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SYNTHÈSE 

E-contrôles de l'Administration 
générale de la fiscalité
La comptabilité électronique se généralise peu à peu. Les données sources qui en sont issues présentent 

-

Key Performance Indicators

-

également les résultats des e-contrôles. 

-
-

-

-



SYNTHÈSE

Belgian Standard Audit File

le progiciel comptable dont les données sont issues.

-
 (Standard Audit File 

for Taxes)

lors limité pour les contribuables belges.

-

de contrôles automatiques que le contrôleur peut sélectionner. Ces contrôles signalent des anomalies 

La diversité des progiciels comptables entrave à nouveau le déploiement de ces contrôles automa-

pour chaque conversion et pour chaque contrôle. 
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Chapitre 1

Introduction
1.1	 E-contrôles

1.1.1	 Concept

La numérisation accrue conduit les entreprises contribuables à utiliser de plus en plus souvent des 
progiciels comptables et ERP (Enterprise Resource Planning)1. Tant la comptabilité elle-même que 
la création et l'archivage de documents y sont essentiellement numériques.

2. Un e-audit 

d’e-contrôle dans ce dernier cas.

dossier soit également automatisée. L’e-contrôle concerne uniquement la méthode de collecte des 
données et leur analyse automatisée provisoire. Une fois les données numériques obtenues, un 

Key Performance Indicators – 

de contrôleurs spécialisés chargés de tous les e-contrôles d’un centre donné. Chaque centre de 

E-audit Single Points of Contact –  
e-spoc)

-

1	 -

2	
-



1.1.2	 Déroulement

-
-

dant brutes et non traitées, et ne peuvent donc être ni lues ni analysées telles quelles. Pour pouvoir 

standardisé, lisible et utilisable.

Les données brutes peuvent être traitées dans l'application Belgian Standard Audit File
a été développée par les cellules d'e-audit et qui peut être utilisée librement par les contrôleurs. 

n'est encore possible que pour 18 des quelque 80 progiciels comptables et ERP usuels. Seuls les 
e-auditeurs ont les connaissances requises pour programmer ces scripts. Vu qu’elle nécessite 

progiciels comptables.

-

Pour les progiciels comptables ou ERP autres que les 18 précités, aucun script n'est disponible dans 

toujours chronophage.

1.2	 Audit

1.2.1	 Portée, questions et méthode

porte plus précisément sur les contrôles des comptabilités numériques des entreprises lorsqu'il 

sur une base volontaire. Les e-contrôles consécutifs à l'obtention forcée de données, comme c'est 

La Cour des comptes a posé les questions d’audit suivantes :
1.	

comptables ?
2.	
3.	



Cet audit combine plusieurs méthodes, à savoir une analyse documentaire, des entretiens appro-

Institute for Tax Advisors and Accountants

1.2.2	 Calendrier de l’audit

10 août 2022 Annonce de l’audit au ministre des Finances, au président du 
comité de direction du SPF Finances, à l’administrateur général de 

Octobre 2022 – avril 2024

3 juin 2024 Réception de la réponse du SPF Finances

4 juin 2024 Réception de la réponse du ministre des Finances

1.2.3	 Procédure contradictoire

Le 24 avril 2024, la Cour des comptes a transmis les résultats provisoires de son audit dans un 
projet de rapport à la présidente intérimaire du comité de direction du SPF Finances, à l'adminis-

Le SPF Finances a répondu le 3 juin 2024. Ce rapport tient compte de ses remarques. Le ministre 
des Finances a répondu le 4 juin 2024 qu'il n'avait pas de remarques complémentaires à formuler.





Chapitre 2

Demande des données 
numériques
Les données sources numériques issues des progiciels comptables et ERP constituent une infor-

d'être manipulées, ce qui les rend plus authentiques que leurs équivalents papier. En outre, elles 
peuvent être soumises à des contrôles structurés impossibles lors des contrôles traditionnels 
des livres comptables. Les contrôleurs ne sont plus limités à des échantillons manuels, mais ils 

ainsi une vue d'ensemble détaillée des anomalies éventuelles. Les e-contrôles structurés devraient 

des contribuables.

les données numériques de contribuables. Ce chapitre analyse le cadre légal national et interna-

infrastructure informatique pour recevoir ces données.

2.1	 Cadre législatif des demandes de données comptables numériques

2.1.1	 Introduction du contrôle numérique dans la législation

3

-
niquer, sans déplacement, leurs livres et documents.

d’ailleurs que le contribuable est tenu « 

précitées. Le droit d’emporter a de nouveau toute son importance : le contrôleur doit obtenir les 

La crise de la covid-19 et l'augmentation subséquente du travail à domicile ont incité le législateur 

3	



alinéa 1er, peut dorénavant aussi concerner la mise à disposition de ces livres et documents via une 
plate-forme électronique sécurisée du SPF Finances4.

2.1.2	 Problème de législation

l’alinéa 3 de cet article, qui se rapporte à la réception de données électroniques dans la forme sou-
er relatif à l’obligation 

générale de communication des livres et documents.

-

-

le point 2.4

2.2	 Demande et réception de données comptables numériques

-
niques dans la forme souhaitée était remise en cause, certains contribuables ont refusé d’accéder 

-

demandes de données sources numériques. « L’Itaa est favorable au transfert à l’administration 

-

phase initiale d'introduction des e-contrôles, les contribuables et leurs comptables ont rencontré 

4	 -
-

www.lachambre.be.
5	 Demande de back-up comptable. Dialogue ouvert entre l’Itaa et le SPF Finances/Fiscalité/Administration PME

www.blogitaa.be.

http://www.lachambre.be
https://www.blogitaa.be/fr/2021/04/19/demande-de-back-up-comptable-dialogue-ouvert-entre-litaa-et-le-spf-finances-fiscalite-administration-pme/
https://www.blogitaa.be/


2.2.1	 Diversité de format des données comptables fournies

d'abord être convertis en un format utilisable.

Graphique 1 – �Exemple de données comptables reçues au format XML

<MasterFiles>
 <GeneralLedgerAccounts>
  <Account>
   <AccountID>100000</AccountID>
   <AccountDescription>CAPITAL SOUSCRIT</AccountDescription>
   <besaft:AccountType xmlns:besaft="urn:StandardAuditFile-Taxation-Financial:BE">GL</besaft:AccountType>
   <OpeningCreditBalance>18592.01</OpeningCreditBalance>
   <ClosingCreditBalance>18592.01</ClosingCreditBalance>
  </Account>
  <Account>
   <AccountID>130000</AccountID>
   <AccountDescription>RÉSERVE LÉGALE</AccountDescription>
   <besaft:AccountType xm1ns:besaft="urn:StandardAuditrile-Taxation-Financial:BE">GL</besaft:AccountType>
   <OpeningCreditBalance>1859.2</OpeningCreditBalance>
   <ClosingCreditBalance>1859.2</ClosingCreditBalance>
  </Account>
  <Account>
   <AccountID>132000</AccountID>
   <AccountDescription>RÉSERVE IMMUNISÉE</AccountDescription>
   <besaft:AccountType xmlns:besaft="urn:StandardAuditFile-Taxation-Financial:BE">GL</besaft:AccountType>
   <OpeningCreditBalance>56250</OpeningCreditBalance>
   <ClosingCreditBalance>56250</ClosingCreditBalance>
  </Account> 

Source : AGFisc

peuvent ainsi développer des routines pour leurs contrôles. En outre, un format uniforme permet 

Chaque entreprise a son propre environnement numérique et chaque progiciel comptable et ERP 

-

est, par ailleurs, d’autant plus importante qu’il s'agit souvent de grandes quantités de données. En 

colonnes cohérents.



Graphique 2 – �Schéma du processus de standardisation

Structure unique de données
après standardisation 

et transformation

processus de 
standardisation

issues de divers progiciels comptables

Source : Cour des comptes à partir des données de l’AGFisc

-
rentes. Cette diversité constitue la principale pierre d'achoppement du processus d’e-contrôle par 

Ces scripts sont développés par les cellules d'e-audit. Les e-auditeurs doivent avoir une connais-

du progiciel sont nécessaires pour parvenir à une série uniforme de données. Cette approche sur 
-

la comptabilité est convertible n’est pas connu, ces 18 progiciels sont utilisés par une majorité de 
contribuables. La conversion proprement dite est réalisée via l'application Belgian Standard Audit 
File point 3.2

Vu la capacité des cellules d'e-audit, il est impossible pour l’instant d’élargir directement la 

point 3.1.3

2.2.2	 Mode de demande des données numériques par les contrôleurs

Le mode de demande de la comptabilité numérique varie selon qu'un script est disponible ou non 
pour le progiciel comptable utilisé. Pour les progiciels dotés de scripts, le contrôleur demande les 
données par courriel standard6

Pour les progiciels non encore dotés de scripts, il est possible d’appliquer la procédure Custom 
Audit File



-

-

Le degré de couverture des scripts varie donc d'une région à l'autre, ce qui implique un risque 

-

Sondage de la Cour des comptes

temps nécessaire pour obtenir les données demandées dans la forme souhaitée. Les réponses ont 

des cas, elles ont été transmises dans le mois et, dans la moitié des cas, même dans la semaine. Les 

-

des conversions qu'elles subissent, les données risquent également de ne pas être transmises cor-

Dans l'ensemble, le sondage montre que les e-contrôles sont entre-temps bien entrés dans l’usage 
des comptables et contribuables.

2.3	 Format standard international d’échange électronique de données 
comptables

2.3.1	 Nécessité d’une norme internationale

-
-

nationale pour l'échange de données comptables électroniques. Cette norme peut contribuer de 

Forum on Tax Administration



Le FTA est soutenu par divers sous-groupes spécialisés, tels que le Tax E-Audit Group. Ce groupe 

Standard Audit File 
for Taxes – -

du progiciel comptable initial et sont facilement lisibles grâce à leur format standardisé. Elle est 

7. Sept États membres européens ont déjà 
instauré SAF-T en tout ou en partie, avec ou sans adaptation à leur discrétion. Le Portugal a été le 

2.3.2	 Concrétisation de la norme SAF-T

2.3.2.1	 Formes d’instauration

-

d’instaurer SAF-T, les modalités suivantes peuvent être envisagées :
•	 ‌L’instauration de SAF-T est optionnelle ou rendue obligatoire.
•	

périodique, quel que soit le contrôle.
•	 -

trôles individuels ou sont également enregistrées dans une base de données et utilisées pour 
une analyse de risques générale de dossiers sensibles à la fraude.

•	
atteint un certain seuil.

-

Guidance Note: Guidance for the Standard Audit File – Tax Version 2.0,
www.oecd.org.

https://web-archive.oecd.org/2016-05-10/107470-45045602.pdf
http://www.oecd.org


Tableau 1 – �Caractéristiques d’une instauration minimale et maximale de la norme SAF-T

Utilisation minimale Utilisation maximale

Uniquement à la demande du 
contrôleur. 

Obligation de déclaration périodique de 

Un contribuable soumis à un contrôle.
contraints.

Utilisation des Les données sont uniquement utilisées 
pour le contrôle du dossier concret.

Les données sont enregistrées dans une 

Enregistrement 
des données

Les données sont enregistrées au archivées dans des banques de données 
centrales et sécurisées. 

Source : Cour des comptes

impossible à mettre en pratique dans l’immédiat. L'investissement nécessaire pour adapter l'in-
frastructure augmente avec l'utilisation accrue de SAF-T. Une étude d’un bureau de consultance 

à une utilisation plus étendue8

-

est donc possible.

2.3.2.2	 Contenu de SAF-T

-
part des progiciels, qui peuvent être considérées comme les données minimales requises pour un 
e-contrôle. Pour respecter la norme de l'OCDE, la mise en place nationale de SAF-T doit inclure 

 

8	



9. L’objectif est 
que ces données soient obligatoirement complétées si elles sont disponibles dans le progiciel 
comptable utilisé10.

Le partenariat international Fiscalis11

États membres dans la mise en place de SAF-T et d’informer les États non participants des avan-

minimales. Cette approche présente des avantages. C’est non seulement le cas pour les déve-
loppeurs de logiciels, qui peuvent réduire les coûts en développant et en assurant la maintenance 

ont constaté une meilleure acceptation en restant aussi proche que possible de la norme interna-

dans leur autoévaluation.

-

2.3.2.3	 Points d’attention concernant l’instauration légale de SAF-T

Neuf pays ont intégré SAF-T en tout ou en partie dans leur législation :

Graphique 3 – �Pays ayant instauré légalement SAF-T et années d’instauration

2008 2009 20082011 20082014 2016 2019 2020 2023

Portugal Autriche Luxembourg France Pologne

Lituanie

Angola Norvège Roumanie

États membres de l'Union européenne

Source : Cour des comptes à partir des données de l’OCDE

-

centres.
10	
11	

-



12, où les contribuables choisissent de fournir des données numériques ou des documents 
papier, montrent clairement que SAF-T n'emporte pas leur préférence.

-

La participation active et l'engagement de la fédération professionnelle portugaise des déve-

La fédération a largement soutenu l'obligation légale d’instaurer SAF-T. Elle estime qu’à défaut, il 
-

nalité logicielle que personne n’utiliserait.

pour demander des données pertinentes pour le contrôle, mais non reprises dans SAF-T.

-

doivent en aucun cas être limités par l’instauration de SAF-T.

2.3.3	 Point de vue des contribuables et de leurs comptables

Les pays qui ont instauré SAF-T soulignent la nécessité d'impliquer toutes les parties prenantes. 

2.4	 Respect de la vie privée

-
tion. Aucune norme n’encadre toutefois pour l’instant la demande, le traitement et la destruction 

a sa propre méthode de conservation des données. Certains enregistrent les données dans une 

12	



propres dossiers de contrôle. Pour ce faire, les données comptables doivent être enregistrées dans 

elles sont enregistrées dans des domaines de données autorisés par centre et non par contrôleur. 

outils d'e-audit constitue une priorité.

Les outils d'e-audit pourraient remplir encore d’autres fonctions importantes à l’avenir. Outre 

e-auditeurs et des e-spoc. Cela leur permettrait de suivre leurs tâches, de la demande de don-

concernés au moyen des outils d'e-audit. L'application devrait par ailleurs fournir des possibilités 
d'analyse statistique.

Ce point importe tant pour protéger la vie privée des contribuables que pour prévenir les risques 

2.5	 Conclusion partielle

-
sation accrue, l'accent est de plus en plus mis sur l'obtention de données sources à partir de progi-

la forme qu’elle souhaite. Ce point est pourtant essentiel, car les données sources peuvent unique-

informelles de transmission de données comptables électroniques. Face au scepticisme initial des 

en concertation à l’usage des contrôleurs. Les données électroniques peuvent également être com-



d'e-auditeurs et la programmation chronophage des scripts font en sorte que seuls les scripts 

disposent donc uniquement d'un script approprié pour 18 des 80 progiciels comptables.

L’instauration légale de SAF-T, une norme internationale d'échange électronique de données 
-

nées d’entreprise générales utilisées pour les e-contrôles fréquents. Neuf pays ont déjà instauré 
légalement SAF-T.

-
-

tauration légale de SAF-T.

L'adhésion à un format standard international permettrait de réduire les coûts pour les contri-

L'intention est, en outre, de développer un logiciel de contrôle au niveau international. L’instauration 





Chapitre 3

Traitement des  
données numériques

dynamiques intégrés13

3.1	 Acteurs

3.1.1	 Contrôleurs des administrations GE et PME de l’AGFisc

les parties. Les contrôleurs doivent par ailleurs être encouragés à systématiser les e-contrôles.

Le processus doit être aussi convivial que possible pour les convaincre de la valeur ajoutée et de 
-

forme et pratique. Le graphique 4 

13	
dans des tableurs.



Graphique 4 – �Exemple de conversion de données comptables reçues au format XML en un format 
exploitable (par l’application BSAF)

<MasterFiles>
 <GeneralLedgerAccounts>
  <Account>
   <AccountID>100000</AccountID>
   <AccountDescription>CAPITAL SOUSCRIT</AccountDescription>
   <besaft:AccountType xmlns:besaft="urn:StandardAuditFile-Taxation-Financial:BE">GL</besaft:AccountType>
   <OpeningCreditBalance>18592.01</OpeningCreditBalance>
   <ClosingCreditBalance>18592.01</ClosingCreditBalance>
  </Account>
  <Account>
   <AccountID>130000</AccountID>
   <AccountDescription>RÉSERVE LÉGALE</AccountDescription>
   <besaft:AccountType xm1ns:besaft="urn:StandardAuditrile-Taxation-Financial:BE">GL</besaft:AccountType>
   <OpeningCreditBalance>1859.2</OpeningCreditBalance>
   <ClosingCreditBalance>1859.2</ClosingCreditBalance>
  </Account>
  <Account>
   <AccountID>132000</AccountID>
   <AccountDescription>RÉSERVE IMMUNISÉE</AccountDescription>
   <besaft:AccountType xmlns:besaft="urn:StandardAuditFile-Taxation-Financial:BE">GL</besaft:AccountType>
   <OpeningCreditBalance>56250</OpeningCreditBalance>
   <ClosingCreditBalance>56250</ClosingCreditBalance>
  </Account> 

conversion

ACCOUNT NR. ACCOUNT DESCRIPTION SUM OF DEBET SUM OF CREDIT SUM OF VALUE COUNT OF KEY

 

 

CAPITAL SOUSCRIT
RÉSERVE LÉGALE
RÉSERVE IMMUNISÉE
RÉSERVES DISPONIBLES
BÉNÉFICE REPORTÉ
PROVISIONS POUR AUTRES RISQUES ET CHARGES

TERRAINS
BÂTIMENTS
AMORTISSEMENTS BÂTIMENTS

Source : AGFisc

-

que mises à la disposition des contrôleurs. Dans cette illustration structurée, les transactions des 

peuvent être converties par l'application Belgian Standard Audit File
par les cellules d'e-audit.

3.1.2	 Cellules d’e-audit et e-auditeurs

-

(e-audit-assists) des services de 

numériques requises sont donc indispensables.



-

-
point 1.1.2

web scraping, une technique informa-

côté de leur rôle dans l'initiative SAF-T, les e-auditeurs ont une mission importante dans la lutte 

14

comptes
d'e-auditeurs. Quarante-quatre collaborateurs ont ainsi été recrutés pour les e-audits, soit par 

transactions commerciales via internet, la pénurie se fait surtout sentir dans la poursuite du déve-

enregistreuse électronique et l’e-commerce.

 
La pénurie d'e-auditeurs serait ainsi moins problématique et les e-auditeurs dégagés de cette tâche 

3.1.3	 E-audit Single Points of Contact (e-spoc)

de point de contact pour les contrôleurs de leur centre et d’intermédiaires entre le centre et les 

14	

15	 /ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ǢÓÃÁÕØ -
www.courdescomptes.be.

https://www.ccrek.be/sites/default/files/Docs/2016_05_ServicesDeRechercheFiscaux.pdf
http://www.courdescomptes.be


contact des contrôleurs, qui ne peuvent pas contacter les e-auditeurs ; ce n'est que lorsque l'e-spoc 

-

de nouvelles méthodes et de bonnes pratiques. L'e-spoc dispense ensuite des formations dans son 

Les e-spoc jouent non seulement un rôle tampon, mais font aussi le lien entre les contrôleurs de 
-

point 4.2.4
et du partage de connaissances entre contrôleurs et e-auditeurs, ce qui permet de développer des 

3.2	 Application BSAF

-
caires ou de données de caisse. Une fois traitées, elles peuvent être consultées directement dans 

connaissance de base d'un programme de calcul.

-

une énorme plus-value pour les contrôleurs.

(Data Integrated Operational System), établie pour chaque entreprise, 
-

tiquement à partir des données pertinentes disponibles dans les banques de données de l'admi-

-

macros, c’est-à-dire des petits programmes automatiques intégrés dans le logiciel de calcul, qui 
point 3.2.2.2

fournisseurs proviennent des listes de clients que toute entreprise est tenue de soumettre chaque 
année. Les données issues de toutes ces listes de clients sont agrégées pour ensuite constituer  



-

point 3.2.1.1 -

intégrés dans l'application.

-

•	 ‌éventuels champs manquants dans les données ;
•	

•	 ‌équivalence entre le débit et le crédit.

-

se concentrer lors de leur contrôle :
•	
•	
•	
•	 ‌comparaison entre la liste des clients et la comptabilité ;
•	 ‌comparaison entre la liste des fournisseurs et la comptabilité ;
•	 ‌comparaison entre la liste Vies16 et la comptabilité en cas d’acquisitions intracommunautaires ;
•	

-

-

peuvent, en collaboration avec le contrôleur et, si nécessaire, l'e-spoc, intégrer ces combinaisons 

sont nombreuses.

	 Vies est une banque de données publique de la Commission européenne permettant de contrôler la validité du numéro de 
-



dépenses non admises17 déclarées au moyen de données comptables électroniques est en déve-

données sources numériques.

-

-

-

Là encore, l’instauration légale de la norme SAF-T de l'OCDE pourrait constituer une solution. 
Si les données sources étaient communiquées dans un format uniforme, un seul script permet-

devraient plus programmer ni mettre à jour de scripts de contrôle.

Un audit de la Cour des comptes de 2022 consacré au contrôle de la déclaration des paiements vers 
18

mais aussi de paiements à des fournisseurs qui n’y sont pas établis, mais dont les transactions ont 

techniques d'e-audit, l'e-spoc concerné est parvenu à obtenir un relevé complet et précis des paie-

l’obligation de déclaration à partir des données bancaires électroniques d'une entreprise au for-

	

18	 0ÁÉÅÍÅÎÔÓ ÖÅÒÓ ÄÅÓ ÐÁÒÁÄÉÓ ǢÓÃÁÕØ
www.courdescomptes.be.

https://www.ccrek.be/sites/default/files/Docs/2022_25_ParadisFiscaux.pdf
http://www.courdescomptes.be


-

est établie.

Le script de contrôle automatique n'est disponible pour l’instant que pour le progiciel ERP le 
plus courant dans les grandes entreprises. Ce progiciel a toutefois été actualisé récemment, de 
sorte que le script n'est plus à jour et que le contrôle automatique des paiements non déclarés est 
momentanément impossible. Ces contrôles peuvent néanmoins encore se faire manuellement.

-

-
point 4.2.4

3.2.2	 Tableaux croisés dynamiques dans l’application BSAF

-

que le numéro de compte, le fournisseur, le code TVA, le client, etc. Le contrôleur peut ainsi réali-

sous-jacentes n’ont pas encore intégré l'application et doivent être demandées séparément.



Graphique 5 – �Exemple de tableau croisé dynamique d’évolution des charges sur 2 ans

CLASS SUBCLASS ACC_NR ACC_DESCR.

ACC_YEAR

SOUS-TRAITANCE

RISTOURNES
MODIFICATION STOCK / WLU
LOYER BÂTIMENTS
PRÉCOMPTE IMMOBILIER BÂTIM.
ÉLECTRICITÉ, GAZ, EAU
NETTOYAGE DES VITRES
TAXE DE CIRCULATION
TAXE DE CIRCULATION CAMION
ASSURANCE VOITURE
ASSURANCE CAMION
ENTRETIEN VOITURE
ENTRETIEN CAMION
ESSENCE VOITURE

–

–
–
–

–
–
–

AUTRES CHARGES
INTÉRÊTS EMPRUNT
INTÉRÊTS PRP/TVA/IMPÔTS
MOINS-VALUE VENTE MAT. ROUL.
IMPÔTS
TRANSFERT IMPÔTS REPORTÉS
TRANSFERT RÉSERVE IMMUNISÉE

–

Source : AGFisc

3.2.2.2	 Comparaisons avec les listes de clients et de fournisseurs

La comparaison des données fournisseurs issues de la comptabilité à celles des listes de four-
nisseurs constitue un des contrôles de base les plus pertinents dans lesquels les e-contrôles 

point 
2.2.2
les e-contrôles.

Les entreprises assujetties à la TVA sont, en principe, tenues de déposer une liste annuelle de 

des livraisons et prestations ainsi que de la TVA imputée est indiqué pour chaque client.

facturés par fournisseur à l'entreprise concernée. Le tableau croisé dynamique fournit au contrô-

de couleurs.



Graphique 6 – �Exemple de liste automatique des comparaisons des listes de fournisseurs et de clients

YEAR NAME_ACC VATNR_ACC VALUE_ACC VAT_ACC DIFF_VALUE DIFF_VAT BASE VAT NAME_LIST

TOURNESOL SRL
RENONCULE SRL
ROSE TRÉMIÈRE SA
ANÉMONE SA
LYS BLANC SA
GLAÏEUL SRL
PIVOINE SA
ÉCHINACÉE SRL
LAURIER ROSE SA
MAGNOLIA À GRANDES FLEURS SA
CAMÉLIA SA
COQUELICOT SRL
FREESIA SA

TOURNESOL
RENONCULE
ROSE TRÉMIÈRE
ANÉMONE
LYS BLANC
GLAÏEUL
PIVOINE
ÉCHINACÉE
LAURIER ROSE
MAGNOLIA À GRANDES FLEURS
CAMÉLIA
COQUELICOT
FREESIA

Source : AGFisc

La partie gauche du relevé présente les fournisseurs et les montants correspondants tels qu'ils 

les montants déclarés dans la comptabilité peuvent être moindres que dans la liste, signe d’achats 

-
-

évidence de possibles liens et d’éventuelles pratiques frauduleuses.

-
férents fournisseurs. Seul un échantillonnage, essentiellement basé sur l'intuition du contrôleur, 

3.2.2.3	 Double comptabilisation de charges

Le tableau croisé dynamique détectant la double comptabilisation de charges est aussi fréquem-

-

aussi l’attribution d’une rémunération au gérant à l'impôt des personnes physiques. Par contre, il 



d'une note de crédit ou d'une contrepartie dans le journal Divers. Un contrôleur peut déterminer 

L'utilisation d'un tableau croisé dynamique générant l'historique des fournisseurs permet de 

-
sence d'une description détaillée de l'activité de chaque fournisseur. Cette information cruciale 

point 3.2

-

3.3	 Indicateurs clés de performance (KPI)

3.3.1	 KPI dans l’e-contrôle

En principe, les contrôleurs peuvent choisir de procéder ou non à un e-contrôle dans leurs dos-

graphique 7



Graphique 7 – �Pourcentage de contrôles dans lesquels un e-contrôle a été réalisé pour des dossiers  
(à l’impôt des sociétés et à la TVA) clôturés en 2021 et 2022, par centre PME

Moyenne
nationale

Alost

Anvers

Mons

Bruges

Bruxelles 1

Bruxelles 2

Charleroi

Gand

Hasselt

Courtrai

Louvain

Liège

Malines

Namur

2021 2022

Source : SPF Finances

d'autres encouragent l’e-contrôle dans certaines actions. D'autres encore imposent à chacun de 
leurs contrôleurs un minimum de dossiers dans lesquels ils doivent procéder à un e-contrôle. Les 
actions via lesquelles ce quota est atteint n’ont pas d’importance.

-

considérable. La disponibilité et l'accessibilité des e-spoc sont des facteurs majeurs d’application 



-

elle-même les avantages de l'e-contrôle, elle doit constamment convaincre ses contrôleurs. Elle 
-

à rattraper.

En revanche, Alost est un précurseur dans l'utilisation des e-contrôles. Son directeur est le seul 

contrôle y est toutefois fortement encouragé par des formations, des ateliers, un soutien des e-spoc 
et le partage de bonnes pratiques. En 2021, pas moins de 90 des 102 contrôleurs d'Alost ont ainsi 

Graphique 8 – �Pourcentage de contrôles dans lesquels un e-contrôle a été réalisé pour des dossiers  
(à l’impôt des sociétés et à la TVA) clôturés en 2020, 2021 et 2022, par centre GE

Moyenne
nationale

Anvers

Bruges

Bruxelles

Charleroi

Gand

Louvain

Liège

2020 2021 2022

Source : SPF Finances

La grande quantité de données en présence dans les grandes entreprises a ancré les e-contrôles 

-

de sorte que ces centres les utilisent moins en moyenne.



3.3.2	 Absence de contrôles de la qualité quant au fond

contrôles des droits d'auteur ou des revenus mobiliers étrangers.

-
Tax Audit & Compliance Management

de telles actions de contrôle. Les directives pourraient non seulement mentionner les audits qu’il 

-
leurs à réaliser des e-contrôles et les résultats. À un stade ultérieur, cela pourrait également consti-

-

relatifs à l'utilisation réelle des e-contrôles.

restent également invisibles.

Le chef d'équipe concerné et le chef de service d'un centre peuvent évaluer la qualité générale 

-

les contrôleurs concernés recevaient parfois un retour sur la non-application de l’e-contrôle dans 

été interrogés dans le cadre du contrôle de la qualité sur les raisons pour lesquelles ils n'avaient pas 

3.3.3	 Facteurs d’utilisation des e-contrôles

Dans le cadre de son sondage, la Cour des comptes a interrogé les contrôleurs sur les facteurs 

-
matiquement, les contrôleurs sondés ont plutôt été enclins à procéder à des e-contrôles.



La taille de l'entreprise et le nombre d’opérations entrent également en considération. Parfois, ce 
nombre est si faible que la demande de données n'a qu’une faible plus-value. En outre, la nature de 

À la question de savoir si les contrôleurs ont toujours pu recourir à l’e-contrôle lorsqu'ils le souhai-

permettant de convertir automatiquement les données comptables. Si aucun script n'est dispo-
nible pour le progiciel comptable concerné, seule la moitié des contrôleurs envisage d'appliquer 

point 2.2.2

utilisés à Namur. Selon lui, le fait que les logiciels ne soient pas tous convertibles entrave les 

-
tion à plus long terme. Ce n'est qu'à cette condition que l’e-contrôle pourra être largement utilisé 
et l'égalité de traitement des contribuables garantie.

3.4	 Conclusion partielle

Les données sources électroniques que les contribuables fournissent doivent être traitées par les 

traitement des contribuables.

-

contrôle standard dont la présentation est identique pour les contrôleurs, quel que soit le progiciel 

dispose déjà. Ce procédé est nécessaire pour permettre les contrôles routiniers.

-
tables utilisés entrave la poursuite du déploiement.

néanmoins dans l'utilisation des e-contrôles.



des contrôleurs à l'utilisation des e-contrôles dans le cadre d’actions où cette méthode est la plus 
appropriée, les services Tax Audit & Compliance Management

-

Les résultats des e-contrôles ne font pas l'objet d'un suivi centralisé, ce qui rend les ajustements 

d’un e-contrôle.





Chapitre 4

E-contrôles par rapport  
aux contrôles traditionnels

-
ment à ce que les e-contrôles soient plus productifs19 que les contrôles traditionnels, mais aussi à 

 
 

 
le point 2.2.2 -

-

la pointeuse et les données bancaires. Les contrôles des grandes entreprises peuvent ainsi couvrir 
un spectre plus large. Les concernant, il est donc question de contrôles basés sur des techniques 

4.1	 Contrôles des centres PME

4.1.1	 Sélection de contrôles pour l’examen par la Cour des comptes

-

20.

	
de la base imposable. 

20	 Exposé d’orientation politique Finances et Coordination de la lutte contre la 
fraude www.lachambre.be.

https://www.dekamer.be/FLWB/PDF/55/1610/55K1610009.pdf
http://www.lachambre.be


ne présente aucun intérêt. Les actions pertinentes sélectionnées comprennent les contrôles des 

21.

4.1.2	 E-contrôles par rapport aux contrôles traditionnels des centres PME

Le tableau 2 et tableau 3 indiquent l’écart de productivité et celui de la majoration moyenne des 
revenus imposables des e‑contrôles22

Tableau 2 – �Écart de productivité et de majorations de revenus des e-contrôles (par rapport aux contrôles 
traditionnels) dans les dossiers à l’impôt des sociétés (en %)

Écart de productivité des e-contrôles Écart de majorations de revenus 
moyennes des e-contrôles

2021 2022 2021 2022

Alost

Anvers

Charleroi

Hasselt

Courtrai

Louvain

Namur

Moyenne

3ÏÕÒÃÅ ȡ ÃÁÌÃÕÌÓ ÄÅ ÌÁ #ÏÕÒ ÄÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÃÈÉǟÒÅÓ ÄÅ Ìȭ!'&ÉÓÃ

21	 -
née de ces non-déclarants.

22	



-

-
ductivité est constant depuis le lancement des e-contrôles.

-

-

comptes, la conversion d’une comptabilité papier en e-audit n'est rien d'autre que la présentation 

-

interprétation et une évaluation pointues de la comptabilité.

Pour la Cour des comptes, certains pourcentages du tableau ci-avant peuvent en outre donner 

ce qui concerne l’écart de majorations de revenus moyennes à l'impôt des sociétés. Une analyse 

majorations de revenus obtenues dans ce centre. Ce dossier mis à part, les majorations de revenus 
-

des e-contrôles.



Tableau 3 – �Écart de productivité et de recettes des e-contrôles (par rapport aux contrôles traditionnels) 
dans les dossiers à la TVA (en %)

Écart de productivité des e-contrôles Écart de recettes moyennes
des e-contrôles

2021 2022 2021 2022

Alost

Anvers

Charleroi

Hasselt

Courtrai

Louvain

Namur

Moyenne

3ÏÕÒÃÅ ȡ ÃÁÌÃÕÌÓ ÄÅ ÌÁ #ÏÕÒ ÄÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅÓ ÃÈÉǟÒÅÓ ÄÅ Ìȭ!'&ÉÓÃ

Une tendance similaire s’observe dans les dossiers à la TVA concernant la productivité et les 

ces recettes sont toutefois plus marquées pour les e-contrôles à la TVA qu’à l'impôt des sociétés. 

fois supérieure à celle des contrôles traditionnels.

4.1.3	 E-contrôles et gain de temps

pas été. La liste des anomalies et points d’attention ne cesse ainsi de s'allonger, ce qui peut aug-
menter la productivité et les recettes.



4.1.4	 Expériences des contrôleurs dans les centres PME

-
lisation généralisée des e-contrôles pourrait augmenter et les remarques critiques pourraient être 

point 4.2.2

4.1.4.1	 Plus-value des e-contrôles dans la pratique

-
mérés ci-dessous, tels qu'ils ressortent des réponses au sondage :
•	 ‌Des contrôles automatiques peuvent être réalisés rapidement et facilement en quelques clics.
•	 -

•	 ‌L’ensemble de la comptabilité est immédiatement disponible ; les contrôleurs dépendent ainsi 
moins du contribuable pour la transmission des informations.

•	
des liens qui ne sont pas visibles dans des documents PDF.

•	 -

n’échappe à la vigilance du contrôleur.
•	 ‌En seulement quelques clics, les contrôleurs peuvent dresser la liste des questions qu'ils doi-

méthode pratique leur fait gagner un temps considérable et réduit la charge de travail manuel.
•	 ‌La comparaison automatique des données comptables avec les listes des clients et des fournis-

seurs fournit des informations précieuses.
•	
•	

•	
lieu à des corrections.

•	

prêt à investir dans l'acquisition des compétences pertinentes.
•	

précieuses, les contrôleurs reconnaissent qu’une interaction directe avec le contribuable reste 
nécessaire dans la plupart des contrôles.



•	
inutiles avant de pouvoir comparer des données importantes.

•	 ‌Certains contrôleurs s'interrogent sur l’obligation de procéder à des e-contrôles, en particulier 
lorsqu'ils n’ont pas les compétences informatiques requises et estiment être trop âgés pour les 
acquérir.

•	
•	

•	 ‌Les e-contrôles apportent une plus-value principalement dans les dossiers à grand nombre 
d’opérations. En revanche, dans les dossiers de moindre envergure, ils peuvent être chro-

contre-productif.
•	 ‌Les e-contrôles ne remplacent pas le contrôle traditionnel. Les incohérences constatées doivent 

toujours être analysées et interprétées.
•	

rapidement, ce qui peut conduire à ne plus consulter les documents sous-jacents.
•	

4.2	 Contrôles des centres GE

4.2.1	 Approche de contrôle des centres GE

grande taille des dossiers, l'étendue des comptabilités et la quantité considérable de données. 
23, les 

-
-

a posteriori à la recherche d'éventuelles erreurs ou fraudes, la surveillance horizontale implique 

arriver que le contrôle soit clôturé sur la base de ce constat.

à la pointeuse, etc. Ces données volumineuses et diverses ouvrent de nouvelles perspectives de 

23	



même souvent la seule méthode de contrôle appropriée. Les résultats obtenus sont plus cohérents 

point 4.2.3 et le point 4.2.4 -
-

quant que les techniques d'e-audit ont une plus-value considérable.

4.2.2	 E-contrôles par rapport aux contrôles traditionnels des centres GE

e-contrôles dans les dossiers relatifs à la TVA, au précompte professionnel et à l'impôt des sociétés.

Tableau 4 – �Recettes moyennes des e-contrôles et des contrôles traditionnels des dossiers relatifs à la TVA 
(en euros)

2018 2019 2020 2021 2022

Contrôles 
traditionnels

E-contrôles

Écart

Source : AGFisc

Concernant les dossiers relatifs à la TVA, les recettes moyennes générées par les e-contrôles sont 
-

-

-
-

tivement dépend de facteurs tels que les réserves de l'entreprise, les pertes antérieures et d’autres 
postes de déduction éventuels. La corrélation entre l'anomalie et la recette est donc beaucoup plus 
faible à l'impôt des sociétés.

-

général plus de recettes que les contrôles TVA traditionnels.



Tableau 5 – �Recettes moyennes des e-contrôles par rapport aux contrôles traditionnels dans les dossiers 
relatifs au précompte professionnel (en euros)

2018 2019 2020 2021 2022

Contrôles 
traditionnels

E-contrôles

Écart

Source : AGFisc

Les recettes de précompte professionnel sont seulement plus élevées pour les e-contrôles que pour 

année-là, les e-contrôles de la dispense partielle de versement du précompte professionnel pour le 
point 4.2.3

Tableau 6 – �Recettes moyennes des e-contrôles par rapport aux contrôles traditionnels dans les dossiers 
relatifs à l’impôt des sociétés (en euros) 24

2018 2019 2020 2021 2022

Contrôles 
traditionnels

E-contrôles

Écart

Source : AGFisc

Dans les dossiers relatifs à l'impôt des sociétés, d’importants écarts séparent les recettes des 
contrôles basés sur des techniques d'e-audit de celles des contrôles traditionnels durant les années 

anomalies ne généreront pas non plus de recettes.

24	
•	

•	 Les résultats des contrôles extend
extend

•	

pas non plus été pris en considération.



4.2.3	 Cas 1 – précompte professionnel : contrôle de la dispense de versement pour travail 
en équipe

4.2.3.1	 Cadre légal et échantillonnage statistique

-

-

n'est accordée que pour les travailleurs qui travaillent au minimum un tiers de leur temps en 
équipe durant le mois pour lequel l'avantage est demandé .

La dispense peut être demandée via une déclaration négative au précompte professionnel. Cette 
déclaration est basée sur une liste nominative que les entreprises doivent tenir à la disposition de 
l'administration. La liste en elle-même ne constitue pas encore une preuve du droit à la dispense. 

-

important de conclusions qui peuvent en être tirées.

dans les entreprises de travail intérimaire

Les entreprises de travail intérimaire qui mettent des intérimaires à disposition d'entreprises 

précompte professionnel sur les rémunérations de leurs intérimaires26

dispenses demandées doivent faire l'objet d'un contrôle approfondi, le processus interne de l’en-

négative, etc.

-

avec un risque élevé d'erreurs et d'interprétations personnelles de la législation et des calculs. 

25	 er er

	



lignes reprises dans une telle déclaration, qui peut en contenir des centaines de milliers.

garantir l'objectivité. Un programme d'analyse permet ainsi de générer des échantillons statis-

rémunération, les données de pointeuse, les données de caisse, etc. Les contrôles relatifs à la dis-

utilisées pour déposer une déclaration négative au précompte professionnel.

traditionnels :

Une autre entreprise de travail intérimaire a fait l’objet d’une correction de 6,7 millions d'euros 

L'entreprise contrôlée a immédiatement marqué son accord sur les corrections.

-

-
naient lieu à des corrections. Ces utilisateurs ont donc été encouragés à évaluer, revoir et har-

4.2.3.3	 Contrôle d’autres dispenses de versement du précompte professionnel

27 et l'usage d’échantillons 
statistiques dans ses pratiques de contrôle des dispenses de versement du précompte profession-
nel. Ces méthodes sont déjà appliquées dans les contrôles des dispenses pour les primes attribuées 

supplémentaires est testée pour le plan de travail 2023, l'applicabilité de la méthode d'échantillon-
nage statistique étant évaluée lors d’un atelier. En outre, l'approche par processus a été introduite 
au premier semestre 2023 concernant la dispense de versement du précompte professionnel pour 

	



-
. 
-

4.2.4	 Cas 2 – impôt des sociétés : contrôle des paiements non déclarés vers des paradis 

Depuis le 1er janvier 2010, les entreprises belges doivent déclarer annuellement les paiements d'au 
-

28

bonne foi à un risque accru de contrôle et de sanctions que les entreprises qui enfreignaient les 

-

Dans son audit de 2022, la Cour des comptes recommandait de continuer à étendre cette stratégie 
de contrôle.

29. Dans un certain nombre 
de dossiers sélectionnés, les contrôleurs ont utilisé des techniques d'e-audit pour rechercher spé-

ont été détectés dans 11 des 18 dossiers sélectionnés. Sur ces 11 dossiers, 7 ont été productifs30. Ces 
contrôles ont débouché sur une augmentation totale de la base d’imposition de 3.811.729 euros et 

31.

28	 0ÁÉÅÍÅÎÔÓ ÖÅÒÓ ÄÅÓ ÐÁÒÁÄÉÓ ǢÓÃÁÕØ
www.courdescomptes.be.

	 DOC 55 3121/001 0ÁÉÅÍÅÎÔÓ ÖÅÒÓ ÄÅÓ ÐÁÒÁÄÉÓ ǢÓÃÁÕØȢ !ÕÄÉÔÉÏÎ
www.lachambre.be.

30	

31	
pilote.

https://www.ccrek.be/sites/default/files/Docs/2022_25_ParadisFiscaux.pdf
http://www.courdescomptes.be
https://www.dekamer.be/FLWB/PDF/55/3121/55K3121001.pdf
http://www.lachambre.be


4.3	 Conclusion partielle

-

moyenne plus productifs et aussi plus rentables que les contrôles traditionnels.

Centres PME

traditionnels. En outre, les e-contrôles donnent en général lieu à des recettes plus élevées. Dans 
quelques centres, elles sont même jusqu'à sept fois plus élevées que pour les contrôles tradition-
nels. Aucune conclusion univoque ne peut être tirée de l'analyse de ces recettes, puisque leur 

sociétés. Dans le cas de la TVA, la corrélation entre une anomalie et la recette qui en résulte est en 

Centres GE

Les e-contrôles TVA ont en moyenne rapporté davantage que les contrôles traditionnels sur toute la 

Pour les contrôles relatifs au précompte professionnel, le rendement des e-contrôles a seulement 

partir de cette même année, de l’échantillonnage statistique dans les contrôles de la dispense par-

les anomalies constatées et les recettes. Les majorations de revenus au niveau des entreprises sont 



Chapitre 5

Conclusions générales  
et recommandations
5.1	 Conclusions générales

Les entreprises sont toujours plus nombreuses à tenir une comptabilité électronique, contraignant 

-
leurs réalisent à grande échelle. Ce type de contrôle porte sur des entreprises sur lesquelles ne 

leurs données.

Les e-contrôles consistent à obtenir des données comptables électroniques pour en faire une 

-

Les e-contrôles doivent non seulement améliorer l’approche de contrôle, mais aussi uniformiser 
davantage les contrôles.

car les données peuvent uniquement être traitées automatiquement à condition d’être fournies 

article prévoit que les contribuables fournissent leurs données 

interne, mais il est apparu pendant la phase de test qu’elle n’était pas en mesure de traiter la 

transmission des données. La Cour des comptes souligne l'urgence de mettre rapidement en place 
cette plate-forme sécurisée pour garantir le respect de la législation.



longue période.

-
ler les 18 progiciels comptables les plus utilisés des contribuables belges. En outre, une partie de 

ces 18 progiciels sont utilisés par une majorité de contribuables.

L’instauration légale de SAF-T, une norme internationale pour l'échange électronique de données 
comptables développée par l'OCDE, permettrait de remédier à cette tâche chronophage. SAF-T 
contient les données opérationnelles essentielles souvent utilisées dans les e-contrôles. Les avan-

de logiciels que la fédération professionnelle des comptables sont en faveur de l’instauration légale 
de SAF-T. Les contribuables peuvent ainsi fournir les informations demandées à l’administration 

d'entreprises frauduleuses et l’analyse d'ordinateurs et d'autres appareils électroniques.

-
més contribuent à la cohérence de leurs contrôles et à l'égalité de traitement des contribuables. 

-
-

progiciels comptables entrave de nouveau la poursuite du déploiement. Les e-auditeurs doivent 

et assurer la maintenance que d’un seul script par contrôle.

-

en fonction des centres.

Tax Audit & Compliance 
Management
est approprié lors de la mise en place d’actions de contrôle. À un stade ultérieur, cette indication 



l'attribution des dossiers. Les résultats des e-contrôles ne faisant pas l'objet d'un suivi centralisé, 

Les e-contrôles sont, en général, plus productifs et plus rentables que les contrôles traditionnels. 
-

marquée entre les anomalies constatées et les majorations de revenus dans les dossiers de TVA.

des nouvelles techniques d'e-audit visant à détecter les paiements non déclarés vers des para-

été détectés dans 11 des 18 dossiers de contrôle, des majorations de revenus ayant été imposées 
dans 7 de ces 11 dossiers. Au total, ces contrôles basés sur des techniques d'e-audit ont permis de 

Concernant les dossiers relatifs au précompte professionnel, les e-contrôles se sont seulement 

de cette même année, de l’échantillonnage statistique dans le cadre des contrôles portant sur la 
-

l’échantillonnage statistique dans d'autres dossiers.



5.2	 Recommandations

Thématiques Recommandations Destinataires Voir points

Législation

 

Législateur

 
Instaurer légalement la norme Standard Audit 
File for Taxes

•	 ‌

•	 ‌

•	 ‌

demander des données supplémentaires 

•	 ‌
comme les développeurs de logiciels et les 

•	 ‌



Thématiques Recommandations Destinataires Voir points

Organisation 
SPF Finances

sécurisée sur laquelle les contribuables peuvent 
mettre leurs données comptables électroniques 

Organisation 
SPF Finances

Adapter le stockage des données électroniques 

collaborateur

si nécessaire

 

Sensibiliser les contrôleurs en indiquant 

de contrôle dans quel cas un e-contrôle est 

 
continuer à soutenir les contrôleurs en leur 
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